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Regeste

Asile et renvoi

Erwagungen

E.1
L es causes D-4678/2006 et D-6897/2008 sont jointes.

E.2
L es recours sont rej eteés.

E.3
La demande d'exemption du paiement d'une avance de frais de B. est sans objet.

E.4
Lademande d'assistance judiciaire partielle de B. est rejetée.

E.5

Lesfrais de procédure, d'un montant de Fr. 800, sont mis ala charge des recourantes. Ils
sont partiellement compenseés par |'avance du 26 juillet 2005. Le solde de Fr. 200 doit étre
versé sur le compte du Tribunal dans les 30 jours dés |'expédition du présent arrét.

E.©6

Le présent arrét est adressé : aux recourantes (par courrier recommandé ; annexe : un
bulletin de versement) al'ODM, Division s§our et aide au retour, avec le dossier (...) (par
courrier interne ; en copie) ala police des étrangers du canton H. (en copie) Lejuge
unique : Le greffier : Gérald Bovier Jean-Bernard Moret-Grosjean Expédition :
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